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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Ces rénovations globales sont soutenues par le dispositif MaPrimeRénov’. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rappeler l'importance de maintenir le dispositif MaPrimeRénov’ 
(MPR’).

En effet, afin d'obtenir les résultats attendus, évoqués dans l'article 9, il est nécessaire de maintenir 
les dispositifs qui ont démontré leur efficacité auprès des français souhaitant répondre aux objectifs 
fixés par le Ministère de la Transition écologique.  


